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Quelques objectifs 
nationaux 

Stratégie nationale bas carbone (SNBC) 

 Des budgets carbone qui couvrent les périodes 
2015-2018, 2019-2023 et 2024-2028 

 Objectif : - 75 % de ses émissions totales en 
2050 par rapport à 1990 (Facteur 4)==> 
actualisé par le Plan Climat de Nicolas Hulot qui 
vise la neutralité carbone d’ici 2050 

 Des objectifs chiffrés par secteur :

 Transport, bâtiment, agriculture/forêt, 
industrie, déchets, énergie

 Et des actions concrètes
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Le PCAET
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Lancement PCAET

 Lancement de la démarche : 

La collectivité définit les modalités d’élaboration et de concertation et 
engage l’élaboration du PCAET. 

Elle délibère et publie une déclaration d’intention

→  Lance le droit à l’initiative : 4 mois

–  La collectivité informe : les préfets de département(s) et de région concernés, le 
président du conseil départemental, le président du conseil régional, les maires des 
communes concernées, les représentants des autorités organisatrices de distribution 
d’électricité et de gaz, le président de l’autorité ayant réalisé le SCoT, les présidents des 
organismes consulaires compétents, les gestionnaires de réseaux d’énergie, le 
représentant de l'ensemble des organismes HLM propriétaires ou gestionnaires de 
logements.

Diagno
stic

   Évaluation       Plan d’actions    Stratégie
Sensibiliser,
mobiliser, 
organiser

     Diagnostic



5

Le diagnostic 

Réduction de polluants
 inventaire et potentiels de 

réduction

Réduction de GES
 inventaire et potentiels de 

réduction

 

Production d’EnR 
État et potentiel de 

développement

stockage de carbone 
 inventaire et potentiels de 

développement

Consommation d’énergie 
 évaluation et potentiels de 

réduction Biomasse autres 
qu’alimentaires :

potentialités

EnR 
Analyse des potentiels 

de récupération

Changement climatique : 
analyse de vulnérabilité 

du territoire

Réseaux énergétiques
État des lieux et analyse 

des potentiels

Ces objectifs devront être déclinés par secteur d’activité 

Le diagnostic sert de base à la stratégie et au plan d'actions.
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Un plan TERRITORIAL

 Adapté aux spécificités du territoire

 Objectifs nationaux à territorialiser 

 Porté par les élus du territoire (pas seulement le référent 
environnement) en lien avec les acteurs locaux 

 Un plan multi-sectoriel

➢ Bâtiments résidentiels 

➢ Bâtiments tertiaires

➢ Transport routier 

➢ Autres transports

➢ Agriculture

➢ Déchets

➢ Industrie (hors énergie)

➢ Industrie branche énergie

Source : Bagnolet en Vert
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Coordinateur de la transition énergétique
L. 2224-34 CGCT

 Un nouveau positionnement pour l’EPCI : fédérateur

→ Devient effectif après l’approbation du PCAET, mais l’élaboration 
du PCAET prépare sa mise en œuvre

Concerne notamment la maîtrise de la demande en énergie, en 
particulier pour les consommateurs précaires

 Par son rôle de coordinateur, l’EPCI a un effet levier dans la 
mobilisation des acteurs et de fonds sur les sujets climat-air-
énergie

→ Pas seulement des actions portées par l’EPCI dès le plan 
d’action, il est souhaitable que l’ambition du PCAET soit portée 
de manière partenariale

→ l’EPCI est engagé pour mobiliser les partenaires compétents
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Cartographie de BFC
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